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Erreur grave des impots locaux

Par nomstop, le 05/06/2010 à 11:42

Bonjour je vais exposer, mon problème assez grave, concernant une erreur des impôts
locaux.il y a 1mois j avais besoin d un papiers pour les allocations logement,et je voie sur
celui ci que l adresse ne correspond pas . je signal comment se fait il que mon adresse ne
soit pas la bonne. donc il me dise qu il vont rectifier, et 1 mois se passe .
je reçois une mise en demeure pour taxe habitation a une adresse qui n est pas la mienne. je
court aux impôts est cela n a pas étais facile de rectifier 5 bureau plus tard , IL reconnaisse qu
ils se sont tromper il me donne une main levée pour ma banque et mes assedic. Le problème
c est que j ai trouver du boulot depuis 2 jours et pour bosse j ai pris ma voiture qui n était pas
assurer en me disant il faut que je tienne jusque la première paye . Mes voila que ma voiture
se retrouve a la fourrière .
pour la récupérer je doit payer mon assurance car sinon il ne peuvent pas me la rendre .
Normal , il me reste 400eros en banque, et au moment de les retirai la banque a bloquer la
somme des impôts locaux malgré la main levée (dégrèvement). Donc perte de mon emploi
car plus de voiture, les somme de la fourrière s additionne tout les jours , et a cause d une
erreur des impôts locaux. je ne peux payer la fourrière et l assurance je pense déposée
plainte pour les dégâts créer . je rappelle que les dégât ont était créer a cause du blocage de l
argents alors que qu il n avait pas a me reclamer cette impositions
personne ne veux payer ni les frais de banque et encore moins le reste. pour ma situation j
étais a la rue il y a 5 mois , pour cause de séparation . j ai trouver chez un marchant de
sommeil une piaule. puis se travail et tout se détruit et cela ne fait que commencer. penser
vous que je peux déposer plainte contre les impôts merci . pour + de precision ...... Nom en
fait je ne doit rien paye car je n ai jamais habiter a l adresse de cette impositions erreur des
service des impôts pour mieux comprendre imaginer vous que vous recevez une mise en
demeure pour une imposition d un appartement que vous n avait jamais occuper. Vous aller
aux service concerner il trouve leurs erreurs et s excuse me donne un papier pour arrêter le
blocage de compte ? A bon en plus des dégâts. Vite allée au assedic et a votre banque donc
je le faits ces papiers , oui je sais qu il y aura des frais .qui les paye , vous revenais nous voir
me dit les impôts. Résultat de cette erreur total de leurs part. Je ne peux payer mon
assurance + la fourrière parce que le peux d argent qui me rester a la banque il faut attendre
que cela se débloque. Résultat frais gigantesque tout les jour + je peux pas me rendre a mon
travail plus de voiture. Quant ont fait des dégâts a cause d une erreur , c est qui qui la paye .
Le responsable en principe nom? J ai jamais habiter a cette adresse il se sont aperçue de
cela et me donne ce dégrèvement mais cela est trop tard. Donc je vais déposer plainte après
des renseignements bien sur .
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